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PubliŽ le 7 novembre 2001, le dŽcret imposant ̂ tous les employeurs la rŽdaction du document unique
a donc un peu plus de cinq ans. Afin de dresser un premier bilan de son application, le minist•re du
Travail a lancŽ une Žtude dont la parution est annoncŽe pour fŽvrier ou mars. Ë en croire le journal
LeMonde, qui cite, dans son Ždition du 8 janvier dernier, un fonctionnaire du minist•re, Òplus de la moi-
tiŽ des entreprises de plus de vingt salariŽs ont mis en place un dispositif interne dÕŽvaluation des
risques professionnelsÓ.

Seules 50  % des ent repr ises de plus de 20  salar iŽs ont  ŽvaluŽ leur s r isques pro f e s s i o n n e l s
SÕagissant dÕune obligation dont le non respect peut entra”ner des sanctions pŽnales pour lÕemployeur,
la proportion dÕentreprises en infraction est importante, et probablement encore plus dans les entrepri-
ses de moins de vingt salariŽs. LÕexplication rŽside certainement pour partie dans le dŽfaut dÕinforma-
tion. Dans un contexte de forte inflation rŽglementaire, les entreprises doivent faire lÕobjet de campa-
gnes dÕinformation et de sensibilisation. On ne peut donc que saluer les initiatives prises, en la mati•re,
par les branches professionnelles, par lÕInstitut national de recherche et de sŽcuritŽ (INRS) ou encore
par lÕAgence nationale pour lÕamŽlioration des conditions de travail (ANACT). 

Accompagner  les ent repr ises dans leur  dŽmar che dÕŽvaluat ion des r isques est  lŽgit ime et  ut ile
Mais le dŽfaut dÕinformation nÕexplique pas tout. Ë lÕŽvidence, nombre dÕentreprises Žprouvent des dif-
ficultŽs ˆ sÕapproprier la dŽmarche. Selon le minist•re du Travail, Òcelles qui rencontrent le plus de dif-
ficultŽs sont les petites entreprises et certaines PME en raison, essentiellement, dÕun manque de temps,
de compŽtences techniques et de moyens financiersÓ.Cela est bien comprŽhensible. Les intervenants de
Point-Org-SŽcuritŽ qui, depuis 2003, ont rŽalisŽ plus de 9000 interventions le savent bien : lÕŽvaluation
des risques professionnels est un mŽtier ̂ part enti•re. Il est donc parfaitement lŽgitime, souhaitable et
utile que des sociŽtŽs spŽcialisŽes aident les entreprises ˆ mener ̂ bien une dŽmarche qui, souvent, les
dŽroute. Mais encore faut-il que cet accompagnement soit accompli de fa•on professionnelle !

Un document  unique ne doit  pas • t re vu comme un form u l a i r e : il exige dÕaller  sur  le t er r a i n
Dans le m•me article du Monde, un mŽdecin du travail dŽplore que Òdes consultants pas toujours spŽ-
cialisŽs donnent des questionnaires ̂  remplir aux salariŽs, sans aller sur le terrainÓ, tandis quÕun
inspecteur du travail rel•ve que Òdans beaucoup de petites structures, cÕest le comptable qui fait le
document unique en cochant des cases dans des formulaires vendus sur InternetÓ. Faut-il le prŽciser ?
Au sein de Point-Org-SŽcuritŽ, nous partageons totalement leur rŽticence face ̂  ces pratiques contesta-
bles. En effet, que dirait-on dÕun mŽdecin qui dŽlivrerait des ordonnances sur Internet sans examiner ses
patients ? Telle nÕest pas la conception que nous nous faisons de notre mŽtier. En ce qui nous concerne,
le document unique nÕest jamais envisagŽ comme un formulaire type ou une formalitŽ ˆ expŽdier : il est,
et il sera toujours, le rŽsultat dÕune mŽthodologie pertinente, appliquŽe sur le terrain, au contact de lÕem-
ployeur et des salariŽs. !
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ƒ d i t o r i a l

Travail debout  :
les recommandat ions de lÕINRS
Ce nouveau dossier de lÕINRS prŽsente les points de rep•res essentiels pour comprendre l'influence de la position
debout sur la santŽ des travailleurs. Rappelant que Òle corps humain nÕest pas fait pour rester immobile, quelle
que soit sa positionÓ, il prŽsente des solutions simples pour amŽliorer les situations de travail o• cette position
est prolongŽe.!  Ce dossier est consultable sur le site de lÕINRS : w w w. i n r s . f r

F o c u s

Signaux for t s

Alcool au travail :
attention danger !
CÕest la fin dÕun tabou. Selon un rŽcent
sondage (1), 62 % des DRH jugent
Òtr•s prŽoccupanteÓla consommation
dÕalcool dans les entreprises. Ë en
croire lÕAnpaa (Association nationale
de prŽvention en alcoologie et addicto-
logie), quelque 10 % des salariŽs sont
des Òconsommateurs dÕalcool rŽgu-
liers dans leur entre p r i s e Ó .Si le phŽ-
nom•ne nÕest pas neuf, ses causes ont
changŽ. Jadis, lÕalcoolisation Žtait une
rŽponse ̂  des conditions de travail  phy-
siquement Žprouvantes. DŽsormais, l e s
facteurs psychologiques prŽdominent,
lÕalcool faisant office dÕanti-stress ou
d Õ a n x i o l y t i q u e .

Alcool et accident s du t ra vail
Il ne sÕagit pas seulement dÕune ques-
tion dÕhygi•ne de vie. OrganisŽs par
les Directions rŽgionales des aff a i r e s
sanitaires et sociales (Drass) dans les
26 rŽgions fran•aises pour sensibili ser
les Fran•ais aux effets de lÕalcool, les
ƒtats gŽnŽraux de lÕalcool i n s i s t e n t
sur les consŽquences en terme de sŽcu-
ritŽ. Ò LÕalcoolisation peut avoir des
consŽquences importantes en milieu
du travail : probl•mes de sŽcuritŽ,
accidents du travail et accidents de
trajets. Selon lÕAnpaa, en France, lÕal -
cool serait responsable de 10% ˆ 20%
des accidents du travail, toutes les
catŽgories socioprofessionnelles Žtant
touchŽes (chiffres 2000-2001). Ë la
S N C F, on estime que lÕalcool est prŽ -
sent dans 20% des 13.500 accidents
du travail qui surviennent chaque
annŽe. Dans la littŽrature internatio -
nale, les chiffres varient entre 10 et
2 5 % . Ó ( 1 )

DŽficit  de prŽvent ion
Pour autant, la prise de conscience ne
signifie pas encore action. Dans le
m•me sondage BVA, 69 % des DRH
reconnaissent nÕavoir jamais entrepris
dÕaction de prŽvention sur lÕalcool
dans lÕentreprise. !

(1) Enqu•te BVA/Inpes/Anpaa ÒSubstances
psychoactives dans lÕentrepriseÓ, 2006.
(2) www. e t a t s g e n e r a u x a l c o o l . f r

Chaque mois, lÕessentiel de la prŽvention des risques

Document  unique dÕŽvaluat ion des r isques pro fessionnels :

5 e a n n i v e r s a i r e et  pre mier  bilan
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Vu dans la pr esse

" R Ž d u i r e les compor tements 
ˆ  r isque : il faut  aussi agir  
sur  les mentalitŽs

Sociologue du travail et auteur dÕun ouvrage
sur les accidents du travail (Les dŽsordres du
travail. Enqu•te sur le nouveau productivis-
me,Le Seuil, 2004), Philippe Askenazy rap-
pelle, dans un entretien accordŽ au quotidien
L i b Ž r a t i o n (15/01/07) que les comporte-
ments ̂ risque sont, hŽlas, parfois volontai-
res. Ç La mise en avant des comportements ˆ
risque peut •tre une affirmation de virilitŽ. Il
peut y avoir un obstacle psychologique ̂
considŽrer son travail comme dangereux :
cÕest le c™tŽ Òje brave le dangerÓ, qui nÕest
quÕen partie conscient. [É] Tel travailleur
prend ÒleÓ risque supplŽmentaire par rap -
port au coll•gue. CÕest valorisant. Il est dif -
ficile de faire Žvoluer ce type de comporte-
ment. ÈAu chapitre des solutions, le socio-
logue estime quÕil faut faire Žvoluer les
mentalitŽs : Ç Si on rend ringard le compor-
tement ̂ risque dans lÕentreprise, on peut
lÕattŽnuer, voire le supprimer. È

" RŽglementation Reach : 
les PME pŽnalisŽes ?
Ç RŽussite monumentale pour les uns, mons-
tre juridique bancal pour dÕautres: la rŽgle -
mentation Reach instaurant de nouvelles
normes pour sŽcuriser les produits chi -
miques provoque des rŽactions tr•s diver -
gentes. [É ]  È constate le quotidien
Lesƒchosdans son Ždition du 13 dŽcembre
dernier. ÇAu-delˆ il convient pourtant de
mettre en exergue les avancŽes rŽalisŽes. Le

texte a dÕabord le mŽrite dÕexister. Ce qui
nÕest pas un mince exploit compte tenu de la
complexitŽ et de la sensibilitŽ du sujet. ÈPour
le quotidien Žconomique, Ç Reach va permet-
tre dÕamŽliorer les connaissances sur les sub-
stances chimiques et de responsabiliser les
industriels encore plus quÕaujourd Õ h u i
puisque cÕest ˆ eux dŽsormais quÕil appartien-
dra de dŽmontrer, dans un renversement de la
p reuve, que leurs produits ne sont pas
toxiques pour la santŽ et lÕenvironnementÈ.
Mais, comme toute lŽgislation contraignante,
Reach suscite des interrogations quant ̂  sa
mise en Ïuvre, notamment par les petites
entreprises : Ç dans ce maquis rŽglementaire,
ce sont les PME qui risquent dÕ•tre les plus
pŽnalisŽes, car elles nÕauront pas toujours les
moyens de rŽaliser toutes les obligations qui
vont dŽsormais incomber ̂ lÕindustrie (tests,
modification des contrats, cožts dÕenregistre -
ments, etc.). È Et le quotidien signale que les
syndicats sÕinqui•tent des rŽpercussions que
cette rŽglementation europŽenne aura sur
lÕemploi dans un contexte de vive concurren-
ce mondiale.

" PŽnibilit Ž : loi ou nŽgociat ion ?
Alors que la CFDT appelait ˆ une journŽe
nationale de mobilisation pour relancer la nŽgo-
ciation sur la pŽnibilitŽ, Le Parisien r e v e n a i t
sur le sujet dans son Ždition du 15 janvier.
ÇLancŽe par le gouvernement il y a trois ans et
demi lors du vote de la loi Fil lon sur les re t r a i -
tes, cette nŽgociation est censŽe permettre l e
financement dÕun dŽpart en retraite anticipŽe
pour les salariŽs usŽs par un emploi Žpro u -
v a n tÈ . De leur c™tŽ, les autres syndicats de

salariŽs consid•rent que cette nŽgociation nÕa-
boutira jamais. Ils en appellent donc au gou-
vernement pour que la question soit tranchŽe
par lÕadoption dÕune loi.

" Inspect ions du t ravail : 
p r emiers re n f o r t s sur  le t er r a i n
Le plan de modernisation et de dŽveloppe-
ment de lÕInspection du travail, prŽsentŽ le 9
mars 2006 par le ministre du Travail GŽrard
Larcher va commencer ̂ produire ses pre-
miers effets. Comme le note Les ƒchosdu 16
janvier, ÒlÕaugmentation historique de plus de
50 % des effectifs, avec 180 crŽations de pos-
tes en 2007 et au total 700 dÕici ̂ 2010, dont
240 dÕinspecteurs, devrait permettre ˆ
lÕinspection fran•aise de rejoindre la moyenne
europŽenne.ÓActuellement, le ratio fran•ais
Žtait infŽrieur ˆ cette moyenne avec un inspec-
teur pour plus de 30.000 salariŽs. Cette aug-
mentation des effectifs rŽpond aussi ̂  une
complexification des textes qui rŽgissent le
droit du travail et surtout la prŽvention des
risques. Ç Je fais 170 interventions en entre -
prises par an, contre 250 dans les annŽes
1990. Le dŽveloppement des politiques
contractuelles impose chaque fois de se rŽfŽ-
rer aux conventions collectives, voire aux
accords dÕentreprises, ce qui complique consi-
dŽrablement les enqu•tes. Par exemple, les
textes sur les risques chimiques des produits
se sont complexifiŽs et sont plus nombreux,
cÕest devenu un mŽtier tr•s difficile È,confiait
au quotidien une inspectrice du dŽpartement
des Bouches-du-Rh™ne.

Act ion pr at ique

Le risque routier en mission est ̂ l'origine de 25 % des accidents mortels du travail et de 5 % des accidents avec incapacitŽ permanente. Il s'a-
git de la premi•re cause de mortalitŽ par accident en milieu professionnel. Sensibiliser les travailleurs aux dangers de la conduite constitue donc
une prioritŽ. L'INRS propose, sur le sujet, de nouvelles affiches particuli•rementÉ percutantes ! Elles peuvent •tre commandŽes en ligne sur le
site de lÕINRS : www.inrs.fr

De nouvelles af fiches de lÕINRS pour sensibiliser les salariŽs au risque r outier

Le risque 
routier 

en mission 
est ̂  l'origine

de 25 % 
des accidents

mortels 
du travail ! 



Risques chimiques : les obligat ions des employeurs
Rares sont les travailleurs qui ont vraiment conscience dÕ•tre exposŽs au risque chimique. Pourtant ce risque, tr•s rŽpandu, existe ̂  partir du moment o• un agent
chimique dangereux est prŽsent, quelle quÕen soit la forme. Il peut sÕagir de produits chimiques identifiŽs comme tels, mais aussi de produits dÕusage commun qui
contiennent des agents dangereux, ou encore de vapeurs ou de particules en suspension dans lÕatmosph•re. Carrossiers, peintres, ma•ons, agriculteurs, menui-
siers, personnel de nettoyage, pour ne citer que quelques-unes des activitŽs les plus touchŽes, peuvent manipuler des produits dangereux, respirer des poussi•res
ou des vapeurs, recevoir des projections de produits. Face ̂ ces risques, souvent mal connus et donc mal prŽvenus, le Code du travail impose des obligations nom-
breuses dont les entreprises tiennent peu compteÉ  mais qui font lÕobjet de vŽrifications de plus en plus approfondies par les contr™leurs du travail.

Dans la pratique, les obligations des employeurs peuvent se regrouper
en quatre catŽgories, prŽsentŽes ci-dessous. Cependant, compte tenu

de la variŽtŽ des situations possibles, cette synth•se doit •tre considŽrŽe
comme indicative et en aucun cas exhaustive.

1. ƒvaluer le risque
LÕŽvaluation du risque est obligatoire et ses rŽsultats doivent impŽrative-
ment •tre consignŽs dans le document unique. La complexitŽ du Code du
travail impose souvent le recours ˆ un spŽcialiste pour clarifier cette Žva-
l u a t i o n .

2. Identifier
" I d e n t i f i e r les agents dangereux : 
- ƒtablir la liste des produits utilisŽs et des agents dangereux prŽsents sur

le site. Pour cela, il faut commencer par lire les Žtiquettes des produits
utilisŽs et tenir compte des pictogrammes de sŽcuritŽ et des phrases de
risque (R suivi par deux chiff r e s ) .

- Rassembler les fiches de donnŽes de sŽcuritŽ (FDS) des produits utili-
sŽs (ˆ  demander au fournisseur ou ˆ chercher sur internet).

- En cas de possible prŽsence dÕagents soumis ˆ une valeur limite dÕex-
position professionnelle, Žtablir un relevŽ dÕatmosph•re permettant de
mesurer la concentration des agents chimiques pouvant prŽsenter un
r i s q u e .

" I d e n t i f i e r les tr availleurs exposŽs, les informer et les former :
- ƒtablir et tenir ˆ  jour la liste des travailleurs exposŽs.
- ƒtablir et tenir ˆ  jour la fiche dÕexposition de chaque travailleur exposŽ.
- En cas dÕutilisation de produits CMR, Žtablir une attestation dÕexposi-

tion (mŽdecine du travail).
- Tenir ces documents  ̂disposition des instances reprŽsentatives du per-

s o n n e l .
- ƒtablir une notice sur chaque poste de travail informant du risque et des

moyens de sÕen protŽger.
- A fficher les consignes dÕutilisation des produits et Žquipements (y com-

pris de protection).
- Placer sous surveillance mŽdicale renforcŽe les travailleurs exposŽs.

3 . Suppr imer  ou rŽduire le r isque au minimum
- Substituer les produits dangereux par dÕautres non dangereux ou moins

d a n g e r e u x .
- RŽduire le risque ˆ la source par des mŽthodes de travail et procŽdŽs

permettant de supprimer ou rŽduire au minimum la libŽration dÕagents
dangereux sur les lieux de travail.

- RŽduire le nombre des travailleurs exposŽs : limitations ou interdictions
dÕacc•s (notamment interdire lÕacc•s aux femmes enceintes) 

- RŽduire les durŽes et intensitŽs des expositions.

- Imposer les mesures dÕhygi•ne appropriŽes et fournir les moyens de
respecter ces mesures.

- Mettre en Ïuv re des moyens de protection collective (aspiration ˆ la
source, extraction, ventilation, captation, isolation des zones dangereu-
ses, etc.), vŽrifier leur parfait Žtat.

- Si cela ne suffit pas, mettre en Ï uvre des moyens de protection indivi-
duelle. Les Žquipements de protection doivent •tre non seulement four-
nis mais vŽrifiŽs et effectivement portŽs.

4. Stocker en sŽcuritŽ
- RŽduire au minimum la quantitŽ dÕagents chimiques prŽsents sur les

lieux de travail.
- Les substances dangereuses doivent •tre stockŽes dans des armoires

ventilŽes, signalŽes, munies de bacs de rŽtention et fermŽes.
- Le volume utile de chaque bac de rŽtention doit •tre supŽrieur ou Žgal

au volume du plus gros contenant stockŽ. Par exemple si le stockage se
fait par bidons de 10 litres, le volume du bac de rŽtention doit •tre dÕau
moins 10 litres.

- ƒtablir et tenir ˆ jour une fiche de stockage, inspecter les stocks le plus
souvent possible pour dŽceler toute trace de fuite.

- Tenir compte des incompatibilitŽs de stockage telles quÕelles sont signa-
lŽes sur les fiches de donnŽes de sŽcuritŽ, stocker sŽparŽment les acides et
les bases, de m•me pour les oxydants et les rŽducteurs, stocker sŽparŽ-
ment les produits dangereux liquides et les produits dangereux solides. !

Le manuel de la SEPR
Dernier nŽ des fameux manuels de prŽvention
SEPR, le livret Ç Risque chimique È contient de
nombreuses informations et mod•les permettant
de mieux conna”tre, comprendre et prŽvenir ce
risque complexe. Un livret utile aux entreprises
qui, sans intervenir spŽcif iquement dans le sec-
teur chimique, sont de fait exposŽes au risque
chimique. Ce livret a vocation ˆ •tre remis aux
salariŽs concernŽs et permet de les impliquer
rŽellement dans la dŽmarche dÕŽvaluation et de
p r Ž v e n t i o n .!

SEPR - 3, rue de Li•ge - 75441 Paris cedex 09
Tel : 01 43 56 59 59 - Fax : 01 43 56 59 79  Internet : www.sepr.eu
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Dossier  du mois

CADRE RƒGLEMENTAIRE Code du travail - Partie rŽglementaire, livre II, titre 3,
sections 5 et 5 bis. PrŽvention du risque chimique: articles R231-51 ˆ R231-58-7
M e s u res part i c u l i • r es de protection contre les r isques liŽs ˆ  l'amiante : a r t i c l e s
R231-59 ˆ R231-59-18

AGENTS CHIMIQUES CONCERNƒS Tous les agents pouvant prŽsenter u n
risque pour la sŽcuri tŽ et la santŽ. Ce qui comprend notamment :
" tous les produits chimiques avec un pictogramme de sŽcuritŽ sur lÕŽtiquette ;
" les produits CMR : CancŽrog•ne : R40 - R45 - R49 ; Mutag•ne : R46 ;
Reprotoxique (toxique pour la reproduction) : R60 - R61 - R62- R63 ;
" les agents sensibilisants : R42 - R43 ;
" ainsi que les agents chimiques soumis ˆ une Valeur Limite dÕExposition
Professionnelle tels quÕamiante, plomb, silice, poussi•res de bois, etc. (voir note
documentaire INRS ND2098).



ÒCombien sont-ils - pompiers, poli -
ciers, ouvriers, volontaires - qui

s o u f f rent de probl•mes re s p i r a t o i re s ,
digestifs, de dŽpression ? Combien
sont-ils dont le syst•me immunitaire
sÕest effondrŽ ? Combien dŽveloppe -
ront des cancers, des mŽsothŽliomes,
car il est connu que les agents
toxiques auxquels ils ont ŽtŽ
exposŽs gŽn•rent aussi des
maladies ̂  dŽclaration tard i -
ve ?ÓCÕest la question posŽe
par Jacqueline Roz-Maurette,
journaliste fran•aise spŽciali-
sŽe dans les questions de
santŽ, dans une enqu•te
fouillŽe sur la fameuse Ò t o u x
du World Trade CenterÓ qui aff e c t e
ceux qui ont participŽ au dŽblaiement
des gravats des tours jumelles.

Le mensonge des autoritŽs
Cette tragŽdie sanitaire a commencŽ le
lendemain des attentats. ÒD•s le 12
s e p t e m b re, la poussi•re nÕŽtait pas
e n c o re retombŽe, le feu bržlait tou -
jours quand sÕest ouvert un chantier
qui nÕŽtait dŽsormais plus une opŽra -
tion de sauvetage. Au bas mot, 40.000
hommes et femmes ont travaillŽ sou -
vent douze heures par jour et sept jours
sur sept [É] . Fouillant la masse de fer,
de verre, de bŽton o•  aux gravats se
m•laient les morceaux Žpars de ceux
qui Žtaient restŽs prisonniers des
tours.Ó Un bel Žlan civique et patrio-
tique, bien mal rŽcompensŽ puisque,
selon Jacqueline Roz-Maurette, les
autoritŽs ont sciemment minimisŽ lÕex-
tr•me dangerositŽ du chantier.
Ò R a p p o rts et enqu•tes indŽpendantes

ont Žtabli  que les autori tŽs savaient
que lÕair Žtait toxique. Et il aura fallu
a t t e n d re 2003 pour que lÕEPA a d m e t t e
que les communiquŽs Žtaient rŽdigŽs
en concertation avec la Maison-
B l a n c h e . ÓPourquoi un tel mensonge?
Ò P a rce que le premier souci des auto -

ritŽs semble bien avoir ŽtŽ
de rouvrir la Bourse et de
re m e t t re en marche le
cÏ ur financier de la pla -
n•te. Quitte ̂  sacrifi er les
h Ž ro s Ó, rŽpond lÕauteur.

8.000 pr oc•s 
en cours

DŽsormais, on en sait
davantage sur les agents toxiques inha-
lŽs : Ò LÕ e f f o n d rement des tours et le
feu qui les a embrasŽes ont libŽrŽ un
cocktail fait de particules dÕamiante,
de zinc, de merc u re, de nickel, de fibre
de verre et dÕacier, de benz•ne, de sili -
ceÉ et la liste nÕest pas closeÓ.D a n s
le cadre du programme de dŽpistage et
de soins ŽlaborŽ par le Mount Sinai
Medical Center en 2004, Ò 1 2 . 0 0 0
v o l o n t a i res et travail leurs de Gro u n d
Z e ro avaient ŽtŽ examinŽs. Une analy -
se portant sur 1.182 sujets montre que
5 0% dÕentre eux avaient toujours de
graves probl•mes re s p i r a t o i res [É]
Selon le Dr Levin, au moins 60 per -
sonnes seraient dŽjˆ  dŽcŽdŽes.Ó
Quelque 8.000 proc•s en rŽparation
des dommages sont en cours.!

ÒLes hŽros sacrif iŽs du World Tr a d e
CenterÓ, par Jacqueline Roz-

Maurette, ƒd. Jean-Claude
Gansewitch, 185 p, 17,90 ! .

Le livr e du mois
Dans not r e 

b i b l i o t h • q u e É

Jour apr•s jour, les spŽcialistes de
Point Or g SŽcuritŽ scr utent l'actualitŽ
Žditoriale en vue de prŽsenter aux lec -
teurs d' AltersŽcuritŽ un lar ge panora -
ma de ce qui se publie autour des
p™les d'intŽr•t qui sont les n™tres.
Ces publications constituent un bar o-
m•tr e signalant les orientations, les
motivations, les prŽoccupations et les
tendances du moment en mati•r e de
sŽcuritŽ et de santŽ au travail.

" ÒLes tabous dans lÕentrepr iseÓ, par
Philipp e Ar bouch et Alexis Tr iclin, ƒditions
E y rolles, 350 p. 29 ! . 
Alcool, drogues, stress, discriminations, harc•-
lement moral, harc•lement sexuel, nouvelles
technologies, sous-traitances, risque routier. . .
Le livre de Philippe Arbouch et Alexis Tr i c l i n ,
a lÕambition dÕoff rir aux employeurs des

moyens de dŽtecter,
prŽvenir et gŽrer lÕen-
semble de ces risques
et quelques autres. Si
leur ŽnumŽration peut
sembler quelque peu
hŽtŽroclite, cela nÕen
souligne que davan-
tage combien lÕentre-
prise catalyse aujour-
dÕhui une forte attente
sociale en terme de
sŽcuritŽ, de bien-•tre

et m•me de morale. Comme lÕexprime fort
bien le Dr Alain Rigaud, prŽsident de
lÕANPAA (Agence nationale de prŽvention en
alcoologie et addictologie), dans la prŽface de
lÕouvrage, Ç m•me si elle est parfois dŽpen-
dante des valeurs, des reprŽsentations et des
habitudes qui traversent lÕensemble de la
sociŽtŽ, lÕentreprise a des responsabilitŽs spŽ-
cifiques ˆ assumer. Il lui revient ainsi de pren -
dre des initiatives face ̂  des modes dÕorgani -
sation et des conditions de travail qui risquent
de compromettre [É] le dŽveloppement indi -
viduel et collectif de tous ses membres. È Le
registre est bien celui du devoir. Ç LÕentreprise
ne peut, elle ne doit, au sein de son espace de
responsabilitŽ, ignorer des comportements qui
alt•rent immŽdiatement ou ̂  terme sa propre
vie, au travers de celle de tout ou partie de ses
salariŽs et, au-delˆ, de la sociŽtŽ tout enti•re,
chaque travailleur Žtant Žgalement un
citoyenÈ.Ce contexte Žtant posŽ, les auteurs,
juristes spŽcialisŽs dans le droit du travail
(lÕun est avocat et lÕautre Ma”tre de confŽren-
ce ̂  lÕUniversitŽ de Versailles Saint-Quentin-
en-Yvelines) prŽsentent de fa•on synthŽtique,
pratique et didactique les obligations des
chefs dÕentreprise au regard de chacun de ces
risques.!

a l t e r s Ž c u r it Ž  in f o s
4 , r ue Pr eschez, 9 2 2 1 0 Saint -Cloud - TŽl : 0 1  4 6  0 2  4 4  0 1

Retr ouvez-nous sur Inter net :
Le site gŽnŽral de POS : www .point-or g-securite.com

L'assistance ˆ l'Žvaluation des risques pr ofessionnels : www .evrp.or g
Le site de la lettr e : www .altersecurite.or g

ÒLes hŽr os sacr if iŽs 
du W or ld Tr ade Cent er Ó
Enqu•te sur un scandale sanitair e amŽricain

La lettr e de 
Point Org SŽcuritŽ


